La source notariale aux Archives départementales des Bouches-du-Rhône

La source notariale, par sa diversité, par sa pérennité, mérite qu’on lui consacre une séance particulière.

Première évidence qui s’impose à nous. Les notaires défient le temps. La Révolution française, pourtant profondément réformatrice, a laissé subsister l’institution en se bornant à en formaliser le contenu et le fonctionnement .

C’est la loi de Ventôse qui constitue le socle sur lequel s’appuie le notariat moderne. Les dispositions du 25 ventôse an XI (17 mars 1803) reprenaient l’œuvre des législateurs de 1791 ainsi que des textes antérieurs à la Révolution. Ce texte essentiellement re-fondateur donne une définition du notaire qui, à quelques nuances de vocabulaire près, vaut pour l’ensemble du notariat tel que nous le connaissons dans les fonds conservés des Bouches-du-Rhône.

« Les notaires sont des fonctionnaires publics établis pour recevoir tous les actes et contrats auxquels les parties doivent ou veulent faire donner le caractère d’authenticité attaché aux actes de l’autorité publique, et pour en assurer la date, en conserver le dépôt, en délivrer les grosses et les expéditions »
Si l’on analyse ce texte, on y voit trois grandes caractéristiques

- le notaire qui a statut d’officier sous l’Ancien Régime, qui est ici qualifié de fonctionnaire, est une personne de droit privé qui exerce des fonctions publiques

- Par sa qualité (ou son statut), il donne authenticité et force de loi aux contrats qu’il rédige

- il est aussi dépositaire des actes de ses prédécesseurs. Il est seul habilité à délivrer grosses et expéditions.

Je l’ai dit. La loi de ventôse ne marque pas de véritable rupture dans la France du Midi. Dès l’origine, les notaires provençaux se distinguent des tabellions de la France septentrionale, simples rédacteurs d’actes obligés de présenter leurs contrats devant une juridiction qui en assure l’authenticité. Il en est de même de la conservation des actes de leurs prédécesseurs. Il n’y a pas en Provence de « gardes notes ». L’habitude est prise de conserver les recueils d’actes de ses devanciers, et ce depuis la fin de la période médiévale.

Etat des lieux

Dans le cadre de classement des archives départementales
, les notaires sont classés en série E. (officiers publics et ministériels pour toutes périodes). L’existence de deux centres d’archives, l’un à Aix, l’autre à Marseille, a incité les archivistes à distinguer deux groupes de cotes.

- Au centre de Marseille, la sous-série 300 E accueille les bribes de fonds qui n’ont pu être rattachés à une étude ainsi que les formulaires (recueils de types d’actes pour servir à la rédaction des contrats). Cette sous-série a vocation à dépérir, au moins pour la 1ere catégorie de documents, dans la mesure ou certains articles peuvent combler des lacunes de fonds nouvellement rentrés.

Les sous-série 301 E à 310 E avaient été retenu pour les fonds conservés à Aix. Pour le centre de Marseille, on avait démarré les sous-séries à 351 E.

Aujourd’hui, avec la nouvelle répartition des fonds entre les deux centres, les choses sont un peu différentes.

- Au centre d’Aix, sont conservés les dépôts et versements des seuls notaires d’Aix (301 E à 303 E et 305 E à 309 E

- Au centre de Marseille tous les autres fonds : 304 E, 310 E, 351 E à 426 E, soit 87 fonds

Ces fonds présentent au moins trois caractéristiques essentielles :

- leur ampleur (environ 6520 ml dont 5420 à Marseille et 1100 à Aix)

- leur ancienneté : les premiers registres conservés aux AD 13 date de 1277 (un notaire aixois et un notaire marseillais) mais la collection des Archives municipales de Marseille remonte à 1248

- un cadre géographique qui dépasse largement l’actuel département des Bouches-du-Rhône (cf l’exemple des fonds aixois tel qu’ils sont présentés dans le guide sommaire et état des fonds, révision FL 2006)

Ces points positifs ne doivent pas nous faire oublier deux aspects essentiels qui nuancent fortement ce tableau

- l’ampleur des pertes. Elles sont massives pour la période médiévale. Il n’est, pour s’en convaincre, que de lire les conclusions du professeur Louis STOUFF sur Arles au bas moyen age
. Il serait toutefois téméraire de penser que ces pertes massives ne concernent que la période médiévale. Il n’est pour s’en convaincre que de donner quelques exemples. Le notariat de Saint-Mître les Remparts a totalement disparu avant 1812. Pour Saint-Rémy de Provence dont j’ai traité le second fonds, les pertes sont précisément quantifiables : 32 registres sont portés manquants sur un fonds qui en compte 119, soit un pourcentage de 25 % pour les pertes. Encore faut-il souligner que ne sont pas inclus les recueils d’actes et répertoires d’avant 1550 dont l’existence est attestée sans être précisément quantifiable.

- l’inachèvement de la collecte des documents de plus de 100 ans. En effet quelques études notariales détiennent encore des documents très anciens . Il s’agit :

- de l’étude d’Eyguières dont le dernier minutier versé date de 1699

- de l’étude d’Allauch dont le dernier minutier remonte à 1756

- de l’étude de Saint-Chamas (1792)

- de l’étude de Saint-Martin de Crau pour les villages de Maillane et Mouriès (1805)

Neuf autres fonds de notaires présentent des déficits pour la période 1815-1850. Remarquons toutefois que dans certains cas, l’absence de versement est du à un accord avec le notaire qui désire conserver des actes anciens lui permettant de répondre à sa clientèle sur des problèmes précis (servitudes de passage par exemple)

Naturellement l’ensemble des études détenant des minutiers anciens est sous le contrôle des Archives départementales.

Principes de cotation

Ces considérations nous amènent tout naturellement au problème du transfert des fonds anciens des études aux Archives ainsi que de leur cotation.

Je rappellerai rapidement le principe de base de l’archivistique française qui est le respect des fonds. Il s’agit en effet de conserver ensemble les documents produits ou recueillis par une personne morale ou physique, dans l’exercice de son activité. Pour les notaires, on considère comme un tout, au moment du transfert des actes anciens et répertoires de l’office aux archives, l’ensemble des documents produits par le ministère public des notaires dont le titulaire de l’office versant a recueillis l’activité.

Cette définition exclut toutefois les dossiers clients, la comptabilité, la correspondance que le notaire a pu produire et qui sont du domaine des archives privées (nous verrons que cette distinction souffre de nombreuses entorses ponctuelles)

Cette pratique aboutit à réunir quelquefois plusieurs lignées notariales sur une même commune, voire des notaires isolés ou lignées notariales qui travaillèrent un temps dans des communautés ou communes aujourd’hui sans notaire. Deux exemples, parmi tant d’autres, viennent illustrer cette réalité.

- Le fonds 301 E constitué par un versement d’un notaire d’Aix englobe le notariat d’Eguilles de 1530 à 1876 dans la mesure ou l’étude de ce village fut, à un moment donné, réunie à une étude aixoise. 

- Le fonds 398 E, issu du dépôt des minutiers et répertoires de l’étude de Mouriès contient le sous-fonds de Maillane, le dernier notaire de ce village ayant transporté son étude à Mouriès en 1827.

Pour avoir une idée de ce système, je vous invite à parcourir le guide sommaire et état des fonds des Archives des Bouches-du-Rhône que j’ai mis à jour. Il reflète bien cette réalité
 

(cf l’exemple des fonds aixois tel qu’ils sont présentés dans le guide sommaire et état des fonds, révision FL 2006)

Il faut toutefois souligner que la cotation des fonds notariaux en diverses sous-série E est relativement tardive par rapport aux premiers dépôts (1896 pour Marseille, 1902 pour Aix). Si j’insiste sur ce point, c’est bien évidemment parce que la cotation que vous pourriez rencontrer – notamment dans l’appareil référentiel d’articles de revues ou d’ouvrage – découle de cette manière de faire. En effet, les premiers fonds recueillis par les archives départementales, autant à Aix qu’à Marseille seront pendant longtemps désignés par le nom du notaire versant, ce qui n’est pas sans crée des confusions chez le lecteur.

En 1937, lorsque paraît le guide de Raoul BUSQUET
, la numérotation en sous-série E est déjà en place
 avec cependant le nom du notaire versant. En 1954, le second volume du guide des archives conservées au dépôt d’Aix perpétue cette pratique
 et en 1976, encore, l’état des fonds et guide sommaire, dans sa version initiale, donnait même le nom des fonds avant leur cote.

Il faut dire que jusqu’en 1979, les archives notariales étaient considérées comme des documents en dépôt, le notaire versant en ayant théoriquement la propriété. La loi du 14 mars 1928, avait d’ailleurs donné la possibilité aux notaires de déposer leurs répertoires et minutiers de plus de 150 ans.

La loi du 3 janvier 1979 innove sur deux points essentiels : 

- En premier lieu, minutiers et répertoires notariaux sont considérés comme des archives publiques à part entière et non plus comme de dépôts. Par voie de conséquence, elles bénéficient du principe d’imprescriptibilité (possibilité de récupérer des archives notariales même si elles ont été « privatisées » depuis longtemps)

- En second lieu, le dépôt qui était une simple possibilité se transforme en versement obligatoire pour les documents de plus de 100 ans.

Les divers types de documents

Ce cadre législatif et réglementaire étant défini, quels types de documents rencontre-t-on et comment sont-ils classés ?

- Tout d’abord, comme je l’avais laissé entrevoir, les fonds notariaux sont composés de documents qui découlent pas de la stricte activité notariale. 

Ils proviennent pour la plupart :

- D’institutions dont le notaire fut le greffier

- D’offices réservés aux notaires mais distincts de leur activité notariale proprement dites. Très souvent, notamment parce que les fonds de judicatures d’ancien régime étaient déjà classés en série B, on a laissé dans ces fonds notariaux de belles séries de registres de justice, d’enregistrement d’assurances maritimes etc….Ces documents nous renseignent sur les activités parallèles des notaires et sont souvent mêlés aux minutes et répertoires proprement dits. Cette pratique, au demeurant parfaitement orthodoxe d’un point de vue archivistique, présente tout de même l’inconvénient de truffer les fonds de notaires de documents obéissant à une autre logique. C’est la raison pour laquelle, nous préférons aujourd’hui les classer dans des sous-séries E spécifiques. Je signale à votre attentions :

La sous-série 348 E : offices arlésiens d’enregistrement de collocations et d’actes de mutations d’immeubles d’Arles et de Salon de Provence. Arbitrages et compromis d’Arles (1557-1791)

[pages du répertoire de 348 E]


La sous-série 349 E : offices marseillais d’enregistrement d’actes de mutations d’immeubles (1663-1706)

On trouve également dans les fonds de notaires des documents d’ordre privé : 

- livres de raison, registres de comptabilité, recueil d’actes se rapportant à une propriété ou une famille…., 

- Documents recueillis par le notaire pour instruire la succession d’un client et non rendus……

- Parmi ces documents d’ordre privé, je signale particulièrement les formulaires d’actes conservés en sous-série 300 E dont un catalogue a été dressé
 pour ceux dispersés dans les fonds notariaux.

Aujourd’hui ce type de documents prend place en série J (documents privés entrés par voie extraordinaire). A ce sujet, je signale à votre attention deux fonds privés d’études notariales : les papiers de l’étude BREMOND d’Aix, dits fonds FORBIN (350 E )
 qui recueille des documents du XVIème siècle au milieu du XIXème siècle ainsi que le fonds 152 J composé de la correspondance envoyée par le notaire arlésien GAUTHIER DESCOTTES au XIXème siècle (fonds non encore classé).

Venons en maintenant aux actes et répertoires d’actes

Dans ce domaine, l’ordonnance de Villers-Cotteret marque un véritable tournant. Promulguée en 1539, elle oblige les notaires (comme d’ailleurs l’ensemble des administrateurs) à rédiger les actes en français en place du latin. L’article 111 de cette ordonnance précise :

Art. 111 : Et pour ce que telles choses sont souvent advenues sur l’intelligence des mots latins contenus esdits arrests, nous voulons d’oresnavant que tous arrests, ensemble toutes procédures, soient de nos cours souveraines et autres subalternes et inférieures, soient de registres, enquestes, contrats, commissions, sentences, testaments, et autres quelconques, actes et exploitcts de justice, ou qui en dépendent, soient prononcés, enregistrés et délivrés aux parties en langage maternel françois et non autrement »

En dehors de ce célèbre article 111, l’ordonnance contient diverses dispositions concernant l’exercice du notariat, notamment les articles 173 et 174

Art 173 : Que tous notaires et tabellions, tant de nostre chastelet de Paris, qu’autres quelconques, seront tenu faire fidèlement registres et protocoles de tous les testamens et contrats qu’ils passeront et recevront, et iceux garder diligemment, pour y avoir recours quand il sera requis de nécessaire.

Art 174 – Esquels registres et protocoles, seront mises et insérées au long les minutes desdits contrats, et à la fin de ladite insertion sera mis le seing des notaire et tabellion qui aura reçeu ledit contract »

On peut donc dire qu’il y a un avant et un après Villers-Cotteret, même si la transition entre les deux époque fut plus ou moins rapide et que certaines des mesures de l’édit, comme la conservations des actes des prédécesseurs, était largement pratiquée dans le midi depuis fort longtemps.

Les actes, jusque dans la première moitié du XVIéme siècle, se répartissent en deux groupes biens distincts :


Les protocoles : ils sont caractéristiques de la période médiévale. Ecrits en latin, ils sont de format oblong ou petit carré

[protocole du notaire marseillais Laurent AYCARD ou AYCARDY pour 1890-1896, 351 E 62]

leurs variantes (brèves et brouillard)
[brouillard du notaire SAIGE d’Istres en 1555]


Les extensoires ou étendues :

[extensoire du notaire Jean de NOSTREDAME de Saint-Rémy avec répertoire chronologique, 1501-1513]

A partir du milieu du XVIème siècle, avec parfois quelque hésitation, la minute s’impose définitivement. Pour exemple de ce lent glissement, il n’est qu’à observer la typologie des documents du notariat de Lambesc. Pas de protocoles, semble-t-il mais des brèves à partir de l’extrême fin du XVème siècle, puis pour l’un des notaires, des « brèves développées » et enfin, dans les années 1570, le passage à la minute proprement dite.

Au XIXeme siècle, je signale l’existence d’actes « en brevet » qui sont seulement signalés d’une ligne dans les minutiers. Ces actes participent de l’activité des notaires sans être des minutes, les notaires n’intervenant qu’au titre de rédacteurs d’actes.

Un second groupe de documents concerne ce que l’on appelle les « rubriques » c’est à dire des tables livrant le nom des parties et le titre des actes afin de faciliter la recherche. Ces tables accompagnent souvent les recueils d’actes mais peuvent également former des registres à part. 

Il faut soigneusement distinguer deux catégories de tables

- les tables chronologiques accompagnant souvent les protocoles médiévaux et de la première moitié du XVIème sous une forme très succincte ou produit en double exemplaire à partir de 1791 (loi du 6 novembre 1791). Un exemplaire restant à l’étude, un autre déposé au greffe du tribunal civil de la période révolutionnaire puis au tribunal de 1ere instance.

- les tables alphabétiques sont évidemment beaucoup plus variées. Dans certains cas, elles ne concernent que certains actes, jugés importants (testaments, contrats de mariage..). Mais dans la majorité des cas, elles englobent l’ensemble des actes. Au moins pendant tout le XVIème siècle, ces documents sont établis par prénom, le patronyme ne triomphant définitivement que dans la seconde moitié du XVIIème siècle.

Le classement

L’archiviste qui doit classer un fonds notarial est confronté à plusieurs problèmes

- en premier lieu, distinguer les documents qui n’entrent pas dans le cadre strict de l’exercice notarial et que l’on isolera, au sein du fonds notarial à moins qu’ils ne se rattachent précisément à aucun d’eux. Dans ce dernier cas, on créera des sous-séries qui correspondent à leur objet (exemple récent des sous-séries 348 E et 349 E que nous avons évoquées).

- établir éventuellement des lignées notariales. En effet, en raison de la contraction du nombre des études, les versements notariaux englobent le plus souvent plusieurs lignées notariales. Notre rôle consiste à regrouper, autant que possible se peut, les actes et répertoires produits par une même lignée notariale.

Pour ce faire nous disposons de deux ensembles de sources

- les renseignements fournis par les notaires eux-mêmes : Par exemple, au commencement de son exercice, il arrive que le nouveau notaire nous éclaire sur sa date de réception, le nom de son prédécesseur en l’inscrivant sur le premier folio..etc….D’autrefois, un même registre contient les écritures de deux notaires, le second succédant naturellement au premier. Dans d’autres cas, le notaire clos son exercice lui même et désigne son successeur. Enfin, le successeur peut faire la même chose dans le cas où son prédécesseur est mort en fonction.

- les renseignements fournis par les registres de lettres royaux ouverts dans le sénéchaussée. Dans ce type de documents, on peut trouver les procès-verbaux de réception d’offices accompagnés de la copie des lettres patentes du roi permettant l’exercice d’un office. Outre le nom du notaire, on trouve celui de son prédécesseur ainsi que la mention du mode de dévolution de l’étude. Le dépouillement complet de ces registres permettra, à terme de reconstituer, avec précision, les généalogies notariales depuis le deuxième tiers du XVIIème siècle. Voici les groupes d’articles que l’on trouve dans les trois sénéchaussées 



- 2 Ba : sénéchaussée de Marseille (1 seul registre 1536-1537)



- 5 B 1-15 bis : sénéchaussée d’Arles (1566-1790)



- 4 B 1-17 : sénéchaussée d’Aix (1547-1790)

Le dépouillement des registres de lettres royaux est en cours.
La quasi inexistence de documents pour la sénéchaussée de Marseille est très partiellement compensée par les renseignements que nous livre l’Almanach historique de Marseille de 1770 à 1790
.

Les renseignements extraient de ces deux types de sources ne sont souvent qu’un premier jalon pour accéder à l’acte de vente de l’étude, passée chez un confrère. Ce type d’actes, outre les renseignements traditionnels que l’on trouve dans un contrat de vente, dresse également l’inventaire des registres que le nouveau notaire prend en charge. La généalogie des offices s’en trouve d’autant facilitée.

La connaissance de la dévolution des études permet également d’apprécier les pertes éventuelles ou encore de cerner les vacances d’office, deux réalités souvent confondues à tort. 

Nantis de tous ces renseignements, Nous sommes en mesure de rédiger une courte notice sur chaque notaire. Ici, il convient d’être très clair. Nous n’avons pas pour vocation de réaliser une étude sur le milieu des notaires mais de donner des renseignements susceptibles d’éclairer chaque exercice notarial, même si nous livrons parfois des données qui dépassent ce cadre étroit.

L’inventaire d’un fonds de notaire prend donc forme lorsque les différentes lignées ont été identifiées. Les registres de tables sont placées logiquement en tête de chaque lignée ou avant le ou les notaires qui en bénéficient, comme des clefs pour l’utilisation des registres d’actes. Une introduction synthétise la reconstitution des généalogies et donne des éclairage spécifique au fonds. Un tableau chronologique renvoyant aux cotes permet de connaître rapidement les coordonnées des recueils d’actes pour telle ou telle année. Dans le cas de Saint-Rémy, un tableau chronologique général sera réalisé si nous obtenons le versement de minutiers et répertoires actuellement conservés aux archives municipales de cette commune.

A titre d’exemple, voici l’inventaire du dernier classement réalisé, celui du second fonds saint-rémois.

[Inventaire du 426 E]

Les moteurs de recherche

L’élaboration d’instruments de recherche performant est une condition nécessaire et parfois suffisante à la recherche d’un acte.

Traditionnellement, dans sa version la plus simple, la recherche en matière notariale est possible par interrogation du nom du notaire et par lieu d’implantation des études.

- chaque notaire avait fait l’objet d’une fiche manuelle indiquant ses nom et prénom, le n° du fonds dans lequel on le trouve, le lieu d’implantation de son étude, les numéros des articles renfermant ses actes, les dates extrêmes de son exercice tel qu’il est avéré par ses archives et, éventuellement, le n° du ou des registres de tables

- un second fichier manuel donnait par commune les cotes des articles isolés ou celles du ou des fonds.

Ce double fichier, très performant, n’est plus guère utilisé aujourd’hui et sera vraisemblablement retiré de la communication dans la nouvelle salle de lecture. 

Il est supplanté par deux nouveaux types d’approche qui en reprennent l’esprit

- un catalogue intitulé : généalogie des notaires des Bouches-du-Rhône. Cet instrument de recherche est établi par rapport aux trois arrondissements judiciaires (Aix, Marseille et Tarascon). Pour chaque fonds figure les noms des notaires dont les archives ont été versées ainsi que les années extrêmes de leur exercice constaté (figuration en gras) tandis que les notaires dont les actes et rubriques sont encore conservés dans l’étude figurent en italique maigre. Un index par arrondissement judiciaire permet de retrouver l’ensemble des notaires. Cette généalogie permet de connaître précisément et rapidement l’état des versements dans un fonds et les coordonnées de l’office actuel, permettant ainsi d’orienter le lecteur. Elle reste toutefois limitée puisqu’elle ne donne pas les cotes des registres de chaque notaire.

[Exemple de celui établi pour le fonds 426 E : ici l’ensemble des notaires conservé y figure]

- l’interrogation sur base de donnée CLARA : elle sera, dans un proche avenir, l’interrogation la plus performante. Mais il faut attendre la fin du travail d’Isabelle GAFFURI, travail au demeurant très avancé puisque, au moment où je vous parle, l’ensemble des fonds marseillais de 300 E à 398 E 314, ainsi que les deux derniers fonds 425 E et 426 E possèdent des fiches articles

Pour l’ensemble des fonds, il est néanmoins possible de procéder à une interrogation mono-critère / table : provenance / nom du notaire 

[fiches CLARA pour le nom du notaire et pour les notaires d’un fonds où la fiche article a été réalisée (exemple de FERRE et des notaires de Saint-Rémy]

En allant voir la rubrique « lien », vous serez renvoyé soit sur la fiche « fonds » (lorsque les fiches article n’ont pas encore été crées), soit aux fiches « articles »

Vous avez donc, aujourd’hui, deux cheminements possibles pour accéder à la source notariale à partir des outils fournis par les archives. 

Il s’agit toutefois d’une approche simple, susceptible de donner d’excellents résultats mais aussi d’aboutir à des impasses. Il faut alors aller plus loin en activant des moteurs de recherche par notaire ou par type d’actes. Je distinguerai, pour la clarté de l’exposé, les répertoires confectionnés par les notaires eux mêmes de ceux qui leur sont extérieurs

- les répertoires de notaires. Ils peuvent accompagner les actes (en début ou en fin de registre, parfois au milieu) ou encore constituer des articles à part. Il en existe deux grands groupes

- les tables chronologiques qui accompagnent souvent les protocoles. Il s’agit d’un type de document se rapprochant de la table des matières. Son utilisation se raréfie dans la seconde moitié du XVIème siècle pour disparaître ensuite, au moins sous cette forme. La Révolution va imposer aux notaires une inscription sur un registre spécial, tenu en deux exemplaires (l’un gardé à l’étude, l’autre au greffe du tribunal civil compétent). Ce système est encore en vigueur de nos jours.


- les tables alphabétiques : elles peuvent ne concerner que les « gros actes » ou bien l’ensemble des contrats. Au XVIème siècle et parfois pour une partie du siècle suivant, elles sont établies par prénom, le patronyme figurant quant à lui en marge de la rubrique. Cependant, dans la deuxième moitié du XVIème siècle, la table alphabétique par patronyme triomphe définitivement.

[exemple des rubriques du fonds 398 E]

- les répertoires établis par les administrations contemporaines aux notaires :


Contrôle des actes (pour mémoire)


Enregistrement (pour mémoire)

- Il existe par ailleurs les travaux des érudits et généalogistes qui se sont intéressés aux notaires 

- le fonds ROBERTY (22 F) : Selon Edouard BARATIER qui a classé ce fonds, ROBERTY aurait dépouillé « à peu près » tous les notaires de Marseille conservé aux Archives des Bouches du Rhône de 1380 à 1440, sur les thèmes suivants : les familles, la topographie, la vie économique (essentiellement l’histoire es prix)

- l’important travail du Centre de généalogie concernant les mariages et testaments contenus dans les registres notariaux (sous-série 35 F / fichier EXEL dans instruments de recherches )

Ces deux types d’approches (celle de ROBERTY et celle des généalogistes amateurs) traduisent bien le glissement du chercheur - érudit (public de société savantes) au nouveau lectorat de la généalogie.

Ce que les inventaires ne nous disent pas : le contenu des minutiers

Le progrès dans la rédaction des inventaires sont toutefois relatifs. Comme pour toute source sérielle, les actes de notaires souffrent de l’impossibilité de décrire leur contenu. 

Remédier à cet inconvénient n’est guère du ressort de l’archiviste

Deux directions de recherche ont été mises en place

- sous le titre, « Documents du Minutier central des notaires de Paris…chercheurs et archivistes ont systématiquement dépouillé quelques tranches chronologiques sur quelques thèmes. Le bilan est contrasté dans la mesure où la couverture dans le temps n’est pas complète pour l’ancien régime (1540-1750) et les sujets abordés évidemment très sélectifs (histoire de l’art au sens large et histoire littéraire). Par contre, le sérieux du travail et la profondeur de l’analyse font de ces travaux des sondages extrêmement précieux.

- Le travail entrepris par le groupe des historiens aixois sur le notariat provençal aborde la question de façon nouvelle.

[développer]

Le premier résultat de ce travail a été publié sous le titre  : L’historien et l’activité notariale ; Provence, Vénétie, Egypte, XVe-XVIIIe siècles, dir. Gabriel AUDISIO, Presses Universitaires du Mirail, 2005, 264 p.

[grille de dépouillement pour les notaires de la Terre des Baux en 1750]

L’intérêt de ce travail, c’est qu’il a été réalisé à partir d’une grille de dépouillement qui s’est avérée très opérante (pas d’actes « inclassables ». Par ailleurs, la structuration de la grille fait bien apparaître une première partie « actes relatifs aux affaires de famille ». Pour la thématique de l’histoire foncière, on se reportera, pour l’essentiel, à la deuxième partie)

Dans cette première partie, dominent les contrats de mariage et les testaments

- Le contrat de mariage [développer] dans un contexte où les sentiments interviennent moins que les considérations de fortune

- le testament : il peut prendre plusieurs formes 

- testament authentique ou public, reçu par deux notaires ou par un notaire assisté de deux témoins

- testament mystique ou secret, écrit par le testateur (on le dit alors olographe) ou par un tiers, signé par le testateur et remis clos et scellé au notaire devant témoins

Mais dans tous les cas, c’est le dernier qui compte

En ce qui concerne, la thématique de l’histoire foncière, deux grandes catégories d’actes apparaissent 

-ceux liés au transfert de propriété ou à la modification de sa valeur (ventes, achats, bail en paye, échange, prix-faits). On pourrait y ajouter, surtout pour le XIXéme siècle, les partages


-ceux liés au mode de faire valoir : arrentement, sous-arrentement (ce qui apparaîtrait aujourd’hui comme un bail)

J’insiste particulièrement sur ce point du mode de faire valoir car, ici, la thématique de l’histoire des familles trouve un aliment de choix.(opposition travailleur / ménager)

Une nouvelle étape pourrait être franchie avec la publication d’un choix d’actes. Cette perspective n’est envisageable qu’en étroite collaboration avec les lecteurs de tous horizons. En effet, nous ne pouvons qu’encourager ce type de publication sans pour autant nous y investir, faute de temps.

Il s’agirait alors de balayer toutes les époques et l’ensemble des régions géographiques de l’actuel département des Bouches-du-Rhône afin de donner à voir au chercheur et rendre compte de la richesse de cette source notariale.

Conclusion

Insister tant sur ce point, c’est une manière de re-activer la source notariale, la belle endormie qu’on ne réveille guère

Cette l’impression de sous-utilisation que l’on peut observer chez les chercheurs est double :

- certains ignorent totalement la source notariale, trop peu « rentable » 

- D’autres utilisent cette source, souvent comme simple succédanée des registres paroissiaux ou de l’état civil.

Notre tâche est donc double

- offrir au chercheur des instruments de recherche performants, base de toute investigation sérieuse

- savoir leur livrer les clefs de la recherche de l’acte qu’ils demandent

- éveiller la curiosité en faisant en sorte que les contrats visités soient davantage profitables. Enfin, attirer l’attention sur des types d’actes (les arrentements par exemple) qui sont en général peu utilisés mais dont la précision, en cas de métayage, permet de pénétrer dans la vie quotidienne des hommes et des femme des temps anciens.
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